
'nPOsition d'une marge équivalente de préférence tarifaire aux lieu etý
11Marge de préférence qui existait dans l'application d'une taxe intérieure

~du 10 avril 1947, exclusivement entre deux ou, plusieurs des territoires
ý8 la présente annexe, ne sera pas considérée comme constituant une

1011 de la marge de préférence tarifaire.

ANNEXE E
ýE8 TERRITOIRES AUXQUELS S'APPLIQUENT LES ACCORDS PRÉ~FÉRENTIELS

CONCLUS ENTRE LE CHILI ET LES PAYS VOISINS MENTIONNÉ~S AU

PARAGRAPHE 2 d) DE L'ARTICLE PREMIER
férences en vigueur exclusivement entre le Chili, d'une part, et

1. lArgentine
2.l Bolivie

3. le Pérou,

ANNEXE F
STERRITORE AUXQUELS S'APPLIQUENT LES ACCORDS PRÉFRENTIEL4S

QL'JS ENTRE LA SYRIE ET LE LIBAN ET LES PAYS VOISINS MENTIONNÉS

AU PARAGRAPHE 2 d) DE L'ARTICLE PREMIER
erences en vigueur exclusivement entre lnion douanière libano-
dl'une Part, et
1. la palYestine
2. la Transjordanie,
)art.

ANNEXE G
erýLsPOLR LA DÉ~TERMINATION DES MARGES DE PRÉFRENCE MAXIMA

I*IRNTIONNÉES AUT PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE PREMIER

Autaie............................ 15 octobre 1946
cnd ........................... ler juillet 193 9

Prne...........................ler janvier 1939
Tnon douanière libano-syrienne ............ 30 novem~bre 1939

kfi nsud-africaine ................... ler juillet 19-39
désie du Sud......................l1er mai 19<41

ANNEXE H
ÂnPTGIE DU COMMERC EXTÉIEUR DEVANT SERVIR AU CALCUL DU

POURCENTAGE~ PRÉVU À L'ARTICLE XXVI
relede l'anné 1938 et de la période de douze moi la pl6réet
L'leon dispose de statistiques).

. ..................................... 3.

91que-Luxembourg et Pays-Bas ........ ~....
Rima****...............................~

111 le 07
....................

ýEln ..............................


